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ARTICLE 31

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la mesure d'écrêtement de la TVA affectée aux collectivités suite 
à la suppression de la fiscalité locale, mesure qui contrevient à la promesse de 2017 lors de la 
suppression de la taxe d'habitation.


